
Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte : Budget Primitif pour l'exercice budgétaire 2026

Date de transmission de l'acte : 02/03/2026

Date de réception de l'accusé de

réception :

02/03/2026

Numéro de l'acte : 2026-02-23-D228 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 073-257302257-20260223-2026-02-23-D228-DE

Date de décision : 23/02/2026

Acte transmis par : Laurent PERRIER

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.1. Decisions budgetaires
7.1.2. Budget primitif
7.1.2.2. Délibération approuvant le vote du budget primitif

Publication le 02/03/2026 sur https://www.savoie.fr/web/sw_93044/actes-du-syndicat-mixte-des-islettes






























